
 
 
 

                                    Comité Directeur Départemental de l’Isère Karaté 
                                    Réunion du 14 juin 2008 

 
 
 
 
 

Présents :  Mr Pascal BOUCHERLE, Président du Comité Directeur 
         Mr Oualid OBEID, Vice - Président 
                Mr Michel ROIG, Secrétaire Général 
         Mlle Isabelle DALICOUD, Suppléante 
  Mr Gérard COMTE, Trésorier 
         Mr Marc ZEBBAR, Responsable des Juges Kumité.   
         Mr Jean-Marc VAL, Responsable de la Commission Sportive. 
                 Mr Jean Pierre DAGAND, Chargé de l’Information et de la                               
                 Communication. 
  Mlle Cécile PROVOST, membre consultant 
 
Invité     :  Mr KERBATI, Directeur Technique Départemental 
 
 
09H00 : Le président, Pascal BOUCHERLE, ouvre la séance par 
l’approbation du procès verbal de la réunion du C.D.I du 08 mars 2008. 
Compte rendu approuvé à l’unanimité. 
 
 
1°) – Candidature de Mr Philippe GIACCONE – Karaté Contact 
 
Le président donne lecture du courrier en date du 15 mai 2008, émanant 
de Monsieur Philippe GIACCONE, 5ème Dan, entraîneur au Karaté Club 
Shito Ryu de Sassenage, par lequel il sollicite la responsabilité 
départementale du karaté contact. Mr GIACCONE définit sa mission et ses 
objectifs : former des juges à la spécificité du karaté contact, compétition 
et grades ; apporter son aide et se mettre à la disposition des clubs qui 
désirent découvrir le karaté contact ; continuer les entraînements des 
compétiteurs et organiser des compétitions. Après discussion, cette 
proposition est acceptée à l’unanimité : Mr Philippe GIACCONE est 
désigné responsable départemental du karaté contact. 
 
 
 
 
 



 
 
 
2°) – Calendrier des compétitions départementales 2008/2009 
 
Le président rappelle que le département doit organiser au cours de la 
saison 2008/2009 : la coupe départementale PPB Kumité – la coupe 
départementale PPB Kata et le championnat départemental Kata de 
minimes à seniors – le championnat départemental Kumité de minimes à 
seniors (ce championnat départemental étant obligatoire, mais non 
sélectif, pour la participation ultérieure au championnat de Ligue) et la 
Coupe kumité de l’Isère.  
 
Il nous faut attendre d’avoir connaissance du calendrier national et celui 
de la Ligue Dauphiné Savoie avant de pouvoir établir le calendrier 
départemental et désigner les gymnases. 
 
La prochaine Assemblée Générale Départementale se tiendra le samedi 18 
octobre, les clubs seront dès lors informés des dates et lieux de ces 
compétitions. 
 
3°) – Déclaration des « Ententes Sportives » 
 
Le président rappelle que des « ententes sportives » peuvent être 
constituées par les clubs qui n’ont présentés aucune équipe en leur nom 
propre aux compétitions par équipe au cours de la saison 2007/2008. Si 
deux clubs d’un même département constituent une entente sportive, ils 
devront rester sous cette formule toute la saison, du niveau 
départemental au niveau national. Un club ne peut faire partie que d’une 
seule « entente sportive » et ne pourra pas présenter une équipe en son 
nom propre pendant la saison sportive. 
 
Pour constituer une entente sportive,  il faut déposer une demande, 
sur un formulaire officiel, au Comité Départemental, avant le 
30/10/2008, qui après contrôle, validera cette alliance pour la saison 
2008/2009. 
 
 
4°) – Stages Départementaux  
 
Mr Vives KERBATI, Directeur Technique Départemental, a négocié avec Mr 
Bernard BILICKI, expert fédéral 8ème Dan, responsable national du 
Karaté Jutsu, l’organisation de 3 stages techniques dispensés durant la 
saison 2008/2009, à raison d’un par trimestre. 
 
 
 
 



 
 
Ces 3 stages se dérouleront le dimanche de 09H00 à 12H00 dans 3 
gymnases différents, qui pourraient être : Pont de Claix ou Varces – 
Pontcharra – Moirans.   
 
Une participation de 10 Euros sera demandée pour les 3 stages 
ouverts également aux autres départements. 
 
Le Karaté Jutsu propose en plus des coups frappés du Karaté, les ripostes 
avec projections, clés, étranglements et liaisons debout-sol. 
 
 
5°) – Karaté Club de Sassenage : stage Valera – Bilicki 
 
Le président rappelle que le Karaté Club Shito Ryu de Sassenage, en 
partenariat avec la Ligue Dauphiné Savoie, organise le samedi 25 octobre 
2008, un stage avec Dominique VALERA et Bernard BILICKI. De plus 
amples renseignements en consultant le site www.karate-ryu.com. 
 
 
6°) – Site internet du Département 
 
Jean Pierre DAGAND, chargé de l’Information et de la Communication, 
rappelle que le site internet départemental a vu le jour et commence à 
croître : http://ffkama.fr/departement38.  
 
Ce site ne peut se développer qu’avec la coopération de tous les clubs de 
l’Isère, notamment par la masse d’informations qu’ils peuvent fournir : 
résultats, stages, inter clubs, presse, etc... 
 
Il est demandé, dans un premier temps, à chaque club de faire parvenir à 
l’adresse mail : karate.cdisere@free.fr – un message avec le nom du club, 
une adresse mail de contact et l’éventuel site internet. 
 
Pour les clubs ne disposant pas de fournisseur d’accès à Internet, ils 
peuvent prendre contact avec le webmaster : Comité Départemental 
FFKDA  Isère – Jean Pierre DAGAND – Maison Départementale des Sports 
– 7, rue de l’Industrie – 38320  EYBENS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
7°) – Assemblée Générale Elective Départementale 
 
L’Assemblée Générale Elective Départementale se tiendra le samedi 18 
octobre 2008 à partir de 14H30, à La Maison Départementale des Sports, 
7 rue de l’Industrie à EYBENS. (sous réserve du calendrier national et de 
Ligue) 
 
 
8°) – Assemblée Générale et Elective de la Ligue Dauphiné Savoie 
 
Le président rappelle que l’Assemblée Générale Extraordinaire, Ordinaire 
et Elective de la Ligue Dauphiné Savoie de Karaté, se déroulera le samedi 
21 juin 2008, à partir de 14H00, à La Maison des Sports, 7, rue de 
l’Industrie à EYBENS. Pour les présidents de club empêchés, n’oubliez pas 
que vous avez la possibilité de vous faire représenter en établissant un 
pouvoir. 
 
Bonne vacances à tous. 
 
 
 
 
Le Président du Comité Directeur Isère 
 
 
 
P. BOUCHERLE    
 
 
 


